
 REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
 

 

MINISTERE  DE  L’HABITAT 

L’URBANISME  ET  DE  LA  VILLE 

DIRECTION  DES  EQUIPEMENTS  PUBLICS 

WILAYA  DE  NAAMA  

N°           : D.E.P/S.G.S.O.R/2026                                                   Nàama le …………………… 

MISE EN DEMEURE N°02 
 

- Vu le marché N° 59/2025 approuvé par le comité des marché 

publics de la wilaya de Naama le 26/03/2025 portant l’opération 

réalisation et équipement d’un collège B4/200R à sidi el Kebir  

Commune de TIOUT .LOT N06 : 05 Logements des 

Fonction.Montant du marché  22 326 276.50 DA et un délai de 06 

Mois à partir du  15/07/2025 conclu entre monsieur le wali de la 

wilaya de Naama représenté  par le directeur des équipements  

publics et l’entreprise  CHANI NOUREDDINE. 
- Vu l’expiration des délais. 

- Vu le manque des moyens humains et matériels. 

- L’entreprise CHANI NOUREDDINE domicilié à AIN SEFRA est 

mise en demeure N°02, afin de redynamiser le chantier et le 

renforcer en moyens humains et matériels et cela dans un délai de 

Trois (03) jours à compter de la première parution du présent avis 

dans l’un des quotidiens nationaux ou le BOMOP. 

       Faute de quoi des mesures coercitives seront appliquées à 

l’encontre de l’entreprise aillant jusqu’à la résiliation du marché au 

tors exclusifs. 

 
LE DIRECTEUR    
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